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TRAVAUX DE REAMENAGEMENT PARTIEL DU CMPR LE HOHBERG 
A SARREGUEMINES – PHARMACIE A USAGE INTERNE  

 

 
 
 

 
 
 
 

LOT 10 : MENUISERIE EXTERIEURE 
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Marché passé en application de l’arrêté du 19 juillet 2018 portant réglementation sur les marchés des 

organismes de sécurité sociale et conformément aux articles de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 
novembre 2018 portant partie législative du code de la commande publique et du décret n°2018-

1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande publique 
 

 
 
 
 
 
 

 
Maîtrise d’œuvre : L’Atelier DH, 4 rue aux Ours, 57000 Metz, représenté par M. Hoffmann 
  
Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R2191-60, R2191-61 et R2191-62 
du Décret n°2018-1075 du 03/12/2018 portant partie réglementaire du code de la commande publique. 
 
Ordonnateur : La Directrice Générale de l’UGECAM Nord-Est, Mme Christelle PROST 
 
Pouvoir adjudicateur : L’UGECAM NORD-EST, représentée par Mme Christelle PROST, Directrice 
Générale. 
 
Comptable assignataire des paiements : Le Directeur Comptable et Financier de L’UGECAM Nord-Est, 
Monsieur Pierre-Yves GERARD. 
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ARTICLE 1 – CONTRACTANT(S) 
 
 

A 

Je soussigné(1) ........................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................  
  
 Agissant pour mon propre compte ; 
 Agissant pour le compte de la société : 

Nom ...................................................................................................................................  
Adresse .............................................................................................................................  
...........................................................................................................................................  
Numéro TVA …………………………………………………………………………………….. 
Numéro d’identité d’entreprise (SIREN) ............................................................................  
Numéro d’identité d’établissement (SIRET) ......................................................................  
Numéro d’activité économique principale (APE) ...............................................................  
Numéro et ville d’enregistrement au registre du commerce et des sociétés (RCS) ou 
numéro et ville d’enregistrement au répertoire des métiers ..............................................  
...........................................................................................................................................  
 

 
 
 
Après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières du mois de janvier 
2025 (C.C.A.P.) et des documents qui y sont mentionnés ; 
 
 M’engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, 
 
 Nous engageons sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à 

exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies.  
 
L'offre ainsi présentée 
 
 Ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 120 jours, 
 
 Ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 120 jours, 
 
À compter de la date limite de réception des offres fixée par le Règlement de la Consultation (R.C.). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
(1) Nom, prénom, qualité du signataire, adresse professionnelle et téléphone. 
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ARTICLE 2 – PRIX 
 

B 

 
 
Les modalités de variation des prix sont fixées à l’article 3.2 du C.C.A.P.  
 
Le mois de référence du prix global et forfaitaire proposé, appelé "mois zéro" est 
obligatoirement celui qui précède le mois correspondant à la date limite de réception des 
offres, soit janvier 2025 (mois zéro). 

 

Marché traité à prix global et forfaitaire 
Les travaux sont rémunérés par application d’un prix global et forfaitaire égal à : 
 
 
Solution de base :  
 
. Prix forfaitaire ……………………………………………………… Euros hors TVA  
. Arrêté en lettres …………………………………………………     Euros hors TVA 
. TVA au taux de 20% 
. Soit …………………………………………………………………………………....... Euros 
. Montant TVA incluse .................................................................  ……………….... Euros 
 
 
 
 
Variante(s) proposée(s) éventuellement par le candidat : 
 
. Prix hors TVA ........................................................................... ………….……… Euros 
. Arrêté en lettres ……….....……………………………………..………… Euros hors TVA 
. TVA au taux de 20% 
. Soit   ......................................................................................... …………….……. Euros 
. Montant TVA incluse ................................................................. ………………….. Euros 
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ARTICLE 3 - PAIEMENTS 
 
Le Maître de l’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit : 
 

C 

 
 

- Compte ouvert au nom de  .................................................................... ……… 
- IBAN / BIC ………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………. 

 

  
 Je ne refuse pas de percevoir l'avance à laquelle je peux éventuellement 

prétendre en application de l'article 5.2 du C.C.A.P. 
 Je refuse de percevoir l'avance à laquelle je peux éventuellement prétendre 

en application de l'article 5.2 du C.C.A.P. 
 

 

   
 
 
ARTICLE 4 – SOUS-TRAITANCE 
 
Indiquer suivant le cas : 
 
 Pour l'exécution du marché, je n'envisage pas de recourir à un ou à plusieurs sous-traitants, 
 
 Les annexes n° …………………..(1) au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant 

des prestations que  
   J’envisage                          
  Nous envisageons 
 
De faire exécuter par des sous-traitants payés directement, le nom de ces sous-traitants et les 
conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le montant des prestations sous-traitées, 
indiqué dans chaque annexe, constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné 
pourra présenter en nantissement. 
 
Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des 
conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date de 
notification du marché. 
 
Le montant total des prestations que  j'envisage       
  Nous envisageons 
 
De sous-traiter conformément à ces annexes est de :  
 
 ..................................................................................................................................................... Euros  

 
 
En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant que 
 
  J’envisage                             de faire exécuter par des sous-traitants payés 
 Nous envisageons 
 
Directement après avoir demandé en cours de travaux leur acceptation à la personne responsable du 
marché ; les sommes figurant à ce tableau correspondent au montant maximal de la créance que le(s) 
sous-traitant(s) concerné(s) pourra(ont) présenter en nantissement. 

                                                           
(1) A compléter par l’entreprise en fonction du nombre de sous-traitants. Voir annexe. 
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DESIGNATION DU 
SOUS-TRAITANT 

NATURE 
DE LA 

PRESTATION 

MONTANT DE LA 
PRESTATION 
TVA INCLUSE 

MENTION DE 
L’AGREMENT(1) 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
ARTICLE 5 – PERIODE ET DUREE D’EXECUTION 
 
Le début des travaux est envisagé à compter du 17/03/2025 avec une période de préparation de 10 
jours pour une durée globale prévisionnelle tous corps d’état de 3 mois (14 semaines) selon le planning 
prévisionnel des travaux joint au dossier de consultation. 
 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que les travaux se dérouleront en site occupé (présence 
du personnel et d’usagers). L’établissement continuera en effet à fonctionner pendant toute la durée du 
chantier. 
 
 
 
 
 
Fait en un seul original, 
 
À ............................., le ...................... 
 
Mention manuscrite "lu et approuvé" 
Cachet et signature de l'(ou des) Entrepreneur(s) 
 
 
 
 
 
 
 
Est acceptée, la présente offre pour valoir acte d’engagement. 
 
A Nancy, le 
 
Cachet de l'Organisme, 
 
La Pouvoir adjudicateur, 
L’UGECAM NORD EST, 
Représenté par la Directrice Générale, 
Christelle PROST 

                                                           
(1) A compléter par le Maître d’ouvrage. L’agrément emporte acceptation du sous-traitant et agrément des 

conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 


